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Lorsqu’une melakha est effectuée par deux personnes

SUR LES SENTIERS 
DE LA MICHNA

חוּץ.  ע בַּ הֵן אַרְבַּ יִם שֶׁ תַּ פְנִים, וּשְׁ ע בִּ הֵן אַרְבַּ יִם שֶׁ תַּ ת שְׁ בָּ ַ ְצִיאוֹת הַשּׁ
יצַד?  כֵּ

פְנִים,  יִת בִּ חוּץ וּבַעַל הַבַּ הֶעָנִי עוֹמֵד בַּ
יִת,  עַל הַבַּ ל בַּ ט הֶעָנִי אֶת יָדוֹ לִפְנִים וְנָתַן לְתוֹךְ יָדוֹ שֶׁ שַׁ פָּ

טַל מִתּוֹכָהּ וְהוֹצִיא,  נָּ אוֹ שֶׁ
טוּר.  יִת פָּ ב וּבַעַל הַבַּ הֶעָנִי חַיָּ

ל עָנִי,  יִת אֶת יָדוֹ לַחוּץ וְנָתַן לְתוֹךְ יָדוֹ שֶׁ עַל הַבַּ ט בַּ שַׁ פָּ
טַל מִתּוֹכָהּ וְהִכְנִיס,  נָּ אוֹ שֶׁ

טוּר.  ב וְהֶעָנִי פָּ יִת חַיָּ עַל הַבַּ בַּ
יִת מִתּוֹכָהּ,  עַל הַבַּ ט הֶעָנִי אֶת יָדוֹ לִפְנִים וְנָטַל בַּ שַׁ פָּ

תַן לְתוֹכָהּ וְהוֹצִיא,  נָּ אוֹ שֶׁ
טוּרִין.  נֵיהֶם פְּ שְׁ

יִת אֶת יָדוֹ לַחוּץ וְנָטַל הֶעָנִי מִתּוֹכָהּ,  עַל הַבַּ ט בַּ שַׁ פָּ
תַן לְתוֹכָהּ וְהִכְנִיס,  נָּ אוֹ שֶׁ

טוּרִין. נֵיהֶם פְּ שְׁ

[Les actions consistant à] sortir [un objet d’un domaine 
à l’autre] [qui sont interdites] pendant Chabbat sont [au 
nombre] de deux qui [comprennent] quatre [cas], [pour 
celui qui se trouve] à l’intérieur, et sont [au nombre] de 
deux qui [comportent] quatre [cas] [pour celui qui se 
trouve] à l’extérieur.

Comment cela ?

Le pauvre se tient à l’extérieur [dans la rue] et le maître 
de maison à l’intérieur [dans la maison].
[Si] le pauvre a tendu sa main à l’intérieur et a donné 
[un objet] dans la main du maître de maison, 
ou [si le pauvre] a pris [un objet] de la main [du maître 
de maison], et a fait sortir [l’objet]  - 
Le pauvre est responsable légalement, 
et le maître de maison est quitte.

[Si] le maître de maison a tendu sa main à l’extérieur et 
a donné [un objet] dans la main du pauvre, 
ou si [le maître de maison] a pris [un objet] de la main ]
du pauvre], et a fait entrer [l’objet] – 
Le maître de maison est responsable légalement,  
et le pauvre est quitte.

[Si] le pauvre a tendu la main à l’intérieur, et que 
le maître de maison a pris [un objet]
ou [si le maître de maison] a déposé [un objet] [dans la 
main du pauvre], [et le pauvre] l’a sorti – 
Tous les deux  
sont quittes.

[Si] le maître de maison 
a tendu la main à 
l’extérieur, et que le 
pauvre a pris [un objet]
ou si [le pauvre] a 
déposé [un objet] [dans 
la main du maître de 
maison], [et le maître 
de maison] a fait entrer 
[l’objet] – 
Tous les deux 
sont quittes.

יְצִיאוֹת-
faire sortir un objet d’un 
domaine à un autre 
dans le domaine privé -פְנִים בִּ
dans le domaine public -חוּץ בַּ

וְנָתַן לְתוֹךְ יָדוֹ- 
le pauvre a fait passer quelque 
chose de sa main à la main du 
maître de maison

וְהוֹצִיא- 
le pauvre a fait sortir quelque 
chose du domaine privé vers le 
domaine public

 il a pris -נָטַל
וְהִכְנִיס- 

le maître de maison a transféré 
quelque chose du domaine 
public au domaine privé

De nombreuses Massekhtot 
commencent par une 
phrase comportant un 
chiffre, par exemple :
נִים הֵם « י שָׁ עָה רָאשֵׁ ,» אַרְבָּ

« Quatre [jours] constituent 
le nouvel an ».

Ou encore,
עָה אֲבוֹת נְזִיקִין « ,» אַרְבָּ

« Voici les quatre 
principales catégories de 

dommages ».
Parvenez-vous à identifier 

ces Massekhtot ? 



Exercice 1
1. Quelle est la kotérèt de la Michna ?

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

2. Complétez le tableau ci-dessous :

Numéro du mikré Qu’a fait le pauvre? Qu’a fait le maître 
de maison? Le din

1
[Si] le pauvre a tendu sa 
main à l’intérieur et a 
donné [un objet] dans la 
main du maître de maison

Le pauvre est 
responsable 
légalement,  
et le maître de 
maison est quitte.2

ou si [le pauvre] a pris  
[un objet] de la main  
[du maître de maison],  
et a fait sortir [l’objet]

5 [Si] le pauvre a tendu la 
main à l’intérieur 

et si le maître de 
maison a pris  
[un objet]

Tous les deux  
sont quittes

Objectifs
Cette Michna est la première Michna de la Massekhet Chabbat, et elle porte sur la melakha 
du transfert et du port d’objets (la melakha de otsaa).

Au cours de l’étude de cette Michna : 
1. Vous comprendrez les cas qui sont traités dans cette Michna.

2. Vous apprendrez selon quel le principe l’on détermine si le maître de maison et le pauvre 
sont responsables légalement, ou s’ils sont quittes. 

3. Vous réfléchirez à la raison pour laquelle la Massekhet Chabbat commence par la melakha 
de otsaa. 
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Les notions de « ‘hayav » et « patour » dans les melakhot de Chabbat

Lorsqu’un individu effectue pendant Chabbat une melakha interdite par la Torah,  
il est responsable légalement (‘hayav), et doit recevoir une punition. S’il a transgressé 
intentionnellement, il est passible de mort ou de retranchement (karèt) ;  
et s’il a transgressé par inadvertance, il doit apporter un korban ‘hatat.

S’il n’a pas transgressé un interdit de la Torah, mais uniquement un interdit institué par les 
Sages (miderabanan), il est exempté de la mise à mort ou du korban ‘hatat.

Remarque importante : dans la Massekhet Chabbat, lorsque l’on dit de quelqu’un qu’il est 
« patour », dans la grande majorité des cas il est exempté ; toutefois, il a transgressé un 
interdit institué par les Sages (miderabanan) ! Notre Michna expose deux cas qui font 
exception, où l’on dit de l’individu qu’il est patour, et il est entièrement patour : l’action 
qu’il a effectuée est donc entièrement autorisée. 

Les différentes étapes de la melakha de otsaa

Nous avons appris que la Torah nous interdit de transférer un objet du domaine public au 
domaine privé, et inversement. Pour transgresser l’interdit de la melakha de otsaa, il faut 
avoir effectué trois étapes :
1 - La akira : Prendre l’objet de l’endroit où il se trouve dans le domaine privé.
2 - La otsaa : Transférer l’objet dans le domaine public. 
3 - La ana’ha : Déposer l’objet dans le domaine public.
(Ou inversement, prendre l’objet du domaine public, le transférer dans le domaine privé, 
et le déposer dans le domaine privé).

Exercice 2
Réécrivez avec vos propres mots trois mikrim de la Michna qui ont chacun un din différent. 
Mettez en scène chacun de ces mikrim (l’un de vous sera le maître de maison, et un autre 
jouera le rôle du pauvre).

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................
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Exercice 3
1. Retournez aux mikrim récapitulés dans le tableau de l’exercice 1. Surlignez dans une certaine 

couleur les actions où une akira a été effectuée ; surlignez dans une autre couleur les actions 
où une otsaa a été effectuée ; et surlignez dans une troisième couleur les actions où une 
ana’ha a été effectuée.

2. Regardez attentivement le tableau et les termes que vous avez surlignés : quel est le point 
commun entre tous les mikrim où quelqu’un est ‘hayav (responsable légalement) ? Et quel est 
le point commun entre tous les mikrim où quelqu’un est patour (exempté) ? 

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

Pour répondre à cette question, aidez-vous de la beraïta ci-dessous : 

Il a été enseigné dans une beraïta que Rabbi Yehouda Hanassi a dit : 
Il est écrit : » ּעֲשׂתָֹה בַּ הָאָרֶץ:   Si un individu d’entre le peuple [commet une faute par » ,» מֵעַם 
inadvertance], en faisant une des choses » (Vayikra 4,27). 
Celui qui fait toute la chose, [c’est-à-dire toute la transgression], [est responsable] et non 
celui qui en fait une partie. [Par conséquent], si un individu a effectué [la melakha dans son 
intégralité], il est responsable. Mais si deux personnes ont effectué [ensemble] [la melakha], 
elles sont quittes [car chacune n’a effectué qu’une partie de la melakha].
(Guemara Chabbat daf 3a)

TANAÏM 

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

עֲשׂתָֹהּ« )וְיִקְרָא ד, כז( –  י אוֹמֵר: »מֵעַם הָאָרֶץ, בַּ נְיָא, רַבִּ תַּ
ה אֶת מִקְצָתָהּ.  הּ וְלאֹ הָעוֹשֶׂ לָּ ה אֶת כֻּ הָעוֹשֶׂ

טוּרִין. נַיִם וְעָשׂוּ אוֹתָהּ - פְּ ב, שְׁ ה אוֹתָהּ - חַיָּ יָחִיד וְעָשָׂ

הּ - לָּ אֶת כֻּ
la melakha dans son 

intégralité
מִקְצָתָהּ -

une partie de la melakha 
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Exercice 4
Répondez à la question du guide. 
Pour ce faire, vérifiez s’il a effectué toutes les étapes de la melakha de otsaa. 

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

חוּץ “ ע בַּ הֵן אַרְבַּ יִם שֶׁ תַּ פְנִים, וּשְׁ ע בִּ הֵן אַרְבַּ יִם שֶׁ תַּ ת שְׁ בָּ ַ ”יְצִיאוֹת הַשּׁ

« [Les actions consistant à] sortir [un objet d’un domaine à l’autre] [qui sont interdites] 
pendant Chabbat sont [au nombre] de deux qui [comprennent] quatre [cas], [pour celui 
qui se trouve] à l’intérieur, et sont [au nombre] de deux qui [comportent] quatre [cas] 
[pour celui qui se trouve] à l’extérieur. »

פְנִים –  יִם בִּ תַּ שְׁ

cela se réfère à deux cas où celui qui se trouve à l’intérieur (le maître de maison) est 
responsable légalement.

ע – הֵן אַרְבַּ שֶׁ

Il y a encore deux cas supplémentaires où le maître de maison est quitte, mais où son acte est 
interdit d’après les Sages (midérabanan). Il y a donc en tout quatre configurations interdites.
Il en va de même pour « חוּץ בַּ ע  אַרְבַּ הֵן  שֶׁ יִם  תַּ   deux cas qui [sont en fait] quatre [cas] » ,« וּשְׁ
[pour celui qui se trouve] à l’extérieur » : il y a deux cas où celui qui se trouve à l’extérieur 
(le pauvre) est responsable légalement, et deux cas supplémentaires où celui qui se trouve à 
l’extérieur est quitte, mais a commis une action interdite d’après les Sages. 

 Je me souviens de quelque chose qui m’est arrivé lorsque j’étais délégué de 
l’Agence Juive en Irlande. Un Chabbat, j’ai entendu un bruit étrange en dehors 
de ma maison. Je suis sorti pour voir d’où cela venait, et j’ai fini par arriver 
jusqu’à une route principale très fréquentée qui appartenait sans aucun doute 
au domaine public. Ce n’est qu’une fois rentré chez moi que je me suis souvenu 
que j’avais la tétine de mon fils au fond de ma poche. Est-ce qu’il faudra que 
j’apporte un korban ‘hatat quand le Beit HaMikdach sera reconstruit ? 
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Sortir dehors, ou entrer en soi
Quelques psoukim du Séfer Yirmiyahou vont nous faire découvrir une autre signification  
de l’interdit de la melakha de otsaa. 

Hachem ordonna au prophète Yirmiyahou de se rendre aux portes de Jérusalem, afin de 
réprimander le peuple justement à propos de la melakha de otsaa :

« Ainsi parle Hachem : «Évitez avec soin, pour votre salut, de porter des fardeaux le jour du 
Chabbat et de les introduire par les portes de Jérusalem.
Ne transportez pas non plus de fardeau hors de vos maisons le jour du Chabbat.
Ne faites aucun ouvrage, mais sanctifiez le jour du Chabbat, comme je l’ai ordonné à vos 
ancêtres.» » (Yirmiyahou 17,21-22)

La vie quotidienne est emplie de toutes sortes d’événements et d’activités qui se déroulent pour 
la plupart à l’extérieur. Les adultes sont occupés à faire des transactions commerciales et à 
gagner de l’argent ; les jeunes investissent dans leur vie sociale, sont affairés par leurs rencontres 
diverses, et passent leur temps à « sortir » - comme l’expression le dit si bien.
Or, nous voyons dans ces psoukim que Yirmiyahou réprimande les Bné Israël qui pendant le 
jour du Chabbat, s’adonnent aux activités commerciales et profanes à l’extérieur.
L’interdit de la otsaa joue un rôle essentiel dans l’ambiance générale du Chabbat. En effet, 
Chabbat n’est pas un moment où l’on doit « sortir » et s’adonner à des activités extérieures, 
mais un moment où l’on doit se concentrer sur son « intériorité ». Dans quel but ?

Voici quelques pistes de réflexion :
• Que se passe-t-il lorsqu’au lieu de « sortir », et « faire sortir » des objets hors de notre maison, 

nous « rentrons » en nous-mêmes, et nous nous concentrons sur notre « intériorité » ?

• Quelles sorties sont autorisées, et ont même un rôle positif pendant Chabbat ?

נַפְשׁוֹתֵיכֶם מְרוּ בְּ ָ "כּהֹ אָמַר ה’ הִשּׁ

ם. לִָ עֲרֵי יְרוּשָׁ שַׁ ת וַהֲבֵאתֶם בְּ בָּ ַ יוֹם הַשּׁ א בְּ אוּ מַשָּׂ שְׂ וְאַל תִּ

ת  בָּ ַ יוֹם הַשּׁ יכֶם בְּ תֵּ א מִבָּ וְלאֹ תוֹצִיאוּ מַשָּׂ

ת  בָּ ַ ם אֶת יוֹם הַשּׁ תֶּ שְׁ וְכָל מְלָאכָה לאֹ תַעֲשׂוּ וְקִדַּ

יתִי אֶת אֲבוֹתֵיכֶם...״    )יִרְמְיָהוּ יז, כא-כב( ר צִוִּ אֲשֶׁ כַּ

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

THORA
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